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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  stockage  et  de 
réception  de  produits  en  sortie  d'un  meuble  de  caisse 
de  magasin,  notamment  de  supermarché  ou  analogue. 

On  connaît  déjà  différents  types  de  dispositifs  des- 
tinés  à  être  placés  à  la  sortie  d'un  meuble  de  caisse 
pour  recevoir  les  produits  qui  ont  été  achetés  par  un 
client  et  qui  viennent  d'être  comptabilisés  par  un  opéra- 
teur  chargé  de  la  caisse.  Un  tel  dispositif  recueille  les 
produits  après  comptabilisation  et  les  délivre  au  client, 
lequel  peut  les  emporter,  soit  sur  un  chariot  qu'il  a  préa- 
lablement  vidé,  soit  dans  son  panier  à  provisions. 

Un  des  problèmes  posés  par  les  dispositifs  de  ce 
type  est  de  pouvoir  assurer  le  stockage  des  produits  du 
client  jusqu'à  ce  qu'il  les  récupère  à  la  sortie,  tout  en 
assurant  en  même  temps  le  stockage  des  produits  du 
client  suivant,  qui  sont  en  cours  de  traitement. 

Pour  résoudre  ce  problème,  il  est  connu  de  dispo- 
ser  deux  tapis  roulants  adjacents  pour  stocker  respecti- 
vement  les  produits  de  deux  clients  successifs. 

Cette  solution  nécessite  deux  tapis  et  génère  par 
conséquent  un  encombrement  important  dans  un 
magasin  où  l'on  cherche  toujours  à  minimiser  la  surface 
nécessaire  aux  meubles  d'encaissement. 

Il  est  connu  également  d'utiliser  un  seul  tapis  rou- 
lant  qui,  à  la  sortie,  est  muni  d'une  cloison  formant 
aiguillage  pour  orienter  les  produits  sur  l'une  ou  l'autre 
de  deux  zones  de  stockage  adjacentes.  Cette  solution 
est  également  encombrante. 

Un  autre  problème  important  posé  par  de  tels  dis- 
positifs  de  stockage  et  de  réception  est  celui  de  la  pré- 
vention  contre  le  vol,  afin  d'empêcher  qu'une  personne 
s'empare  volontairement  ou  involontairement  des  pro- 
duits  qui  ont  été  comptabilisés,  et  cela  avant  que  le 
client  se  trouve  en  position  de  réception  de  ces  pro- 
duits. 

Les  dispositifs  connus  ne  permettent  pas  d'assurer 
une  prévention  efficace  contre  le  vol. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  surmonter  les 
inconvénients  précités. 

Elle  propose  en  conséquence  un  dispositif  de  stoc- 
kage  et  de  réception  de  produits  en  sortie  d'un  meuble 
de  caisse  de  magasin,  lequel  comprend  un  tapis  roulant 
ayant  une  extrémité  amont  propre  à  recueillir  les  pro- 
duits  achetés  par  un  client  et  comptabilisés  par  la 
caisse  et  une  extrémité  aval  propre  à  délivrer  les  pro- 
duits  au  client,  une  séparation  mobile  disposée  trans- 
versalement  et  au-dessus  du  tapis  roulant,  et  des 
moyens  d'entraînement  pour  déplacer  la  séparation 
mobile  de  l'amont  vers  l'aval. 

Ceci  permet  de  définir  sur  le  tapis  roulant  deux  sur- 
faces  de  stockage  variables  :  une  surface  aval  qui  dimi- 
nue  progressivement  et  qui  délivre  des  produits  à  un 
premier  client,  et  une  surface  amont  qui  augmente  pro- 
gressivement  et  qui  reçoit  les  produits  d'un  second 
client. 

L'invention  permet  ainsi,  avec  un  seul  tapis,  d'offrir 

au  client  en  cours  de  traitement,  une  surface  de  stoc- 
kage  qui  grandit  proportionnellement,  alors  que  la  sur- 
face  de  stockage  nécessaire  au  client  précédent 
diminue. 

s  II  en  résulte  une  utilisation  optimale  de  la  surface  du 
tapis,  tout  en  minimisant  la  surface  nécessaire  à 
l'implantation  du  dispositif  dans  le  magasin. 

En  outre,  la  présence  de  la  séparation  mobile  per- 
met  de  séparer  les  produits  de  deux  clients  successifs, 

10  ce  qui  empêche  une  personne  de  s'emparer  des  pro- 
duits  qui  ont  été  comptabilisés  avant  que  le  client  se 
trouve  en  position  de  réception  de  ses  produits. 

Dans  une  forme  de  réalisation  de  l'invention,  la 
séparation  mobile  comprend  deux  portillons  qui  sont 

15  montés  à  pivotement  autour  d'axes  situés  respective- 
ment  à  proximité  de  deux  bords  latéraux  du  tapis  rou- 
lant  et  qui  sont  propres  à  prendre  une  position  fermée 
dans  laquelle  les  portillons  sont  dans  le  prolongement 
l'un  de  l'autre  pour  former  séparation  et  une  position 

20  ouverte  dans  laquelle  ils  s'étendent  parallèlement  aux 
bords  latéraux  du  tapis  roulant,  les  moyens  d'entraîne- 
ment  étant  opératoires  pour  déplacer  les  portillons  en 
position  fermée  suivant  un  trajet  aller  de  l'extrémité 
amont  vers  l'extrémité  aval  du  tapis  roulant,  amener  les 

25  portillons  en  position  ouverte  lorsqu'ils  ont  atteint 
l'extrémité  aval  du  tapis  roulant,  déplacer  les  portillons 
en  position  ouverte  suivant  un  trajet  retour  de  l'extrémité 
aval  vers  l'extrémité  amont  et  amener  les  portillons  en 
position  fermée  lorsqu'ils  ont  atteint  l'extrémité  amont. 

30  Avantageusement,  les  moyens  d'entraînement 
comprennent  deux  courroies  ou  chaînes  sans  fin  entraî- 
nées  en  synchronisme  pour  déplacer  en  continu  les 
deux  portillons  alternativement  suivant  un  trajet  aller  et 
un  trajet  retour,  les  deux  courroies  étant  reliées  respec- 

35  tivement  aux  deux  axes  des  portillons  pour  les  entraîner 
simultanément  en  déplacement. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  les  moyens 
d'entraînement  comprennent  un  chariot  déplaçable  en 
translation  suivant  le  trajet  aller  et  le  trajet  retour,  ledit 

40  chariot  étant  disposé  sous  le  tapis  et  supportant  les 
axes  de  pivotement  des  portillons. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'invention, 
la  séparation  est  monobloc  et  les  moyens  d'entraîne- 
ment  sont  opératoires  pour  déplacer  cette  séparation 

45  au-dessus  du  tapis  roulant  suivant  un  trajet  aller  de 
l'extrémité  amont  vers  l'extrémité  aval  du  tapis  roulant  et 
un  trajet  retour  de  l'extrémité  aval  vers  l'extrémité 
amont. 

Dans  ce  cas,  la  séparation  comprend  avantageuse- 
50  ment  une  porte  qui  s'étend  sur  toute  la  largeur  du  tapis 

et  qui  est  solidaire  de  deux  montants,  les  moyens 
d'entraînement  comprenant,  de  chaque  côté  du  tapis 
roulant,  deux  courroies  ou  chaînes  sans  fin  superpo- 
sées  entraînées  en  synchronisme  et  reliées  à  un  mon- 

55  tant  de  la  porte. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 

moyens  d'entraînement  déplacent  la  séparation  à  une 
vitesse  inférieure  à  celle  du  tapis  roulant  pour  provo- 
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quer  une  accumulation  de  produits  contre  cette  sépara- 
tion. 

L'invention  prévoit  également  que  le  dispositif  com- 
prend  une  barrière  photo-électrique  s'étendant  en  tra- 
vers  du  tapis  roulant  et  en  avant  de  la  séparation  s 
mobile,  cette  barrière  photo-électrique  étant  déplaçable 
avec  la  séparation  mobile  et  étant  couplée  aux  moyens 
d'entraînement  de  la  séparation  mobile  pour  arrêter  le 
déplacement  de  cette  dernière  dans  le  cas  où  la  bar- 
rière  photo-électrique  détecte  la  présence  de  produits  10 
disposés  sur  la  surface  aval  et  immédiatement  devant  la 
séparation  mobile. 

Ceci  permet  de  ménager  un  espace  libre  entre  les 
produits  disposés  sur  la  surface  aval  et  la  séparation 
mobile,  empêchant  ainsi  cette  dernière  d'écraser  les  15 
produits. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  seulement  à  titre 
d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  les- 
quels  : 

20 
la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  meuble  de 
caisse  de  magasin  équipé,  à  sa  sortie,  d'un  dispo- 
sitif  selon  une  première  forme  de  réalisation  de 
l'invention,  et  dont  la  séparation  est  représentée 
dans  une  position  intermédiaire;  25 

la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  au 
cours  d'une  phase  ultérieure  dans  laquelle  la  sépa- 
ration  est  proche  de  l'extrémité  aval  du  tapis  rou- 
lant;  30 

la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  au 
cours  d'une  phase  ultérieure  dans  laquelle  la  sépa- 
ration  est  dans  une  phase  ultérieure  proche  de 
l'extrémité  amont  du  tapis  roulant;  35 

la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  perspective 
des  moyens  d'entraînement  du  dispositif  des  figu- 
res  1  à  3; 

40 
la  figure  5  est  une  vue  de  côté  de  la  séparation  et 
de  ses  moyens  d'entraînement  dans  une  variante 
de  réalisation; 

la  figure  6  est  une  vue  schématique  en  perspective  45 
d'une  séparation  selon  une  autre  forme  de  réalisa- 
tion  de  l'invention;  et 

la  figure  7  est  une  vue  d'extrémité  correspondant  à 
la  figure  6.  so 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  un  dispositif  de  stoc- 
kage  et  de  réception  10  selon  l'invention,  qui  est  dis- 
posé  à  la  sortie  d'un  meuble  de  caisse  1  2  qui  ne  fait  pas 
partie  de  l'invention.  Le  meuble  1  2  sert  de  poste  de  tra-  ss 
vail  à  un  opérateur  O  qui  encaisse  les  produits  P2  qu'un 
client  C2  prélève  d'un  chariot  14  pour  les  déposer  sur  le 
meuble  12. 

Le  dispositif  1  0  comprend  un  tapis  roulant  horizon- 
tal  1  6  ayant  une  extrémité  amont  1  8  située  en  sortie  du 
meuble  de  caisse  1  2  et  une  extrémité  aval  20  située  à 
l'opposé. 

L'opérateur  O  dépose  un  à  un  sur  l'extrémité  amont 
18  du  tapis  roulant  16  les  produits  P2  du  client  C2,  qu'il 
vient  d'enregistrer.  Pendant  ce  temps,  un  client  précé- 
dent  C1  récupère  ses  produits  P1  au  niveau  de  l'extré- 
mité  aval  20  du  tapis  roulant  1  6.  Le  tapis  roulant  1  6  est 
entraîné  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  par  des  moyens 
moteurs  appropriés. 

Le  dispositif  1  0  comprend  en  outre  une  séparation 
mobile  22  disposée  transversalement  et  au-dessus  du 
tapis  roulant  16.  La  séparation  22  est  formée  de  deux 
portillons  24  montés  à  pivotement  autour  d'axes  verti- 
caux  26  situés  respectivement  à  proximité  de  deux 
bords  latéraux  28  du  tapis  roulant  16.  Les  deux  por- 
tillons  24  sont  propres  à  pivoter  en  synchronisme  d'un 
quart  de  tour  pour  prendre  soit  une  position  fermée 
(figure  1)  dans  laquelle  les  deux  portillons  sont  dans  le 
prolongement  l'un  de  l'autre  pour  former  une  séparation 
au-dessus  du  tapis  roulant,  soit  une  position  ouverte 
(représentée  en  trait  interrompu  sur  les  figures  2  et  3) 
dans  laquelle  les  deux  portillons  s'étendent  parallèle- 
ment  aux  bords  latéraux  du  tapis  roulant. 

En  outre,  le  dispositif  10  comprend  des  moyens 
d'entraînement,  qui  seront  décrits  plus  loin,  pour  dépla- 
cer  les  portillons  24  en  position  fermée  suivant  un  trajet 
aller  depuis  l'extrémité  amont  18  vers  l'extrémité  aval 
20. 

La  séparation  22  permet  de  définir  sur  le  tapis  rou- 
lant  1  6  deux  surfaces  de  stockage  variables  :  une  sur- 
face  aval  SAV  qui  diminue  progressivement  et  qui 
délivre  les  produits  P1  au  premier  client  C1  ,  et  une  sur- 
face  amont  SAM  qui  augmente  progressivement  et  qui 
reçoit  les  produits  P2  du  second  client  C2. 

La  séparation  mobile  22  se  déplace  dans  le  sens 
de  la  flèche  F2  à  une  vitesse  linéaire  inférieure  à  celle 
du  tapis  roulant  16  pour  provoquer  une  accumulation 
des  produits  P2  contre  la  séparation  22. 

Le  client  C1  récupère  ses  produits  P1  sur  une  sur- 
face  de  récupération  30  qui  est  placée  à  l'extrémité  aval 
20  du  tapis  roulant.  Au  niveau  de  cette  surface  de  récu- 
pération  30  est  placé  un  crochet  32  qui  permet  au  client 
C2  d'accrocher  un  sac  34  pour  récupérer  les  produits 
P1. 

Ainsi,  la  surface  de  stockage  SAV  dévolue  au  client 
C1  diminue  progressivement,  ce  qui  permet  au  client 
C1  de  récupérer  ses  produits  P1  ,  tandis  que  la  surface 
de  stockage  SAM  dévolue  au  client  C2  augmente  pro- 
gressivement  pour  accueillir  les  produits  comptabilisés 
par  l'opérateur  O. 

Les  moyens  d'entraînement  définis  précédemment 
sont  opératoires  en  outre  pour  amener  les  deux  por- 
tillons  24  en  position  ouverte  lorsque  la  séparation  22 
est  parvenue  à  l'extrémité  aval  20,  comme  montré  à  la 
figure  2. 

Ensuite,  les  moyens  de  déplacement  sont  opératoi- 

35 
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res  pour  déplacer  les  portillons  24  en  position  ouverte 
suivant  un  trajet  retour  dans  le  sens  de  la  flèche  F3 
(figure  3)  pour  les  déplacer  jusqu'à  l'extrémité  amont  18 
et  pour  fermer  à  nouveau  les  deux  portillons  lorsqu'ils 
ont  atteint  cette  extrémité  amont  18  (figure  3),  afin  de  5 
démarrer  un  nouveau  cycle  opératoire. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  1  à  3,  le  dis- 
positif  1  0  comprend  en  outre,  de  chaque  côté  du  tapis 
roulant  1  6,  des  parois  35,  de  préférence  transparentes, 
qui  s'étendent  verticalement  à  partir  du  plan  du  tapis  10 
roulant  16  et  sur  toute  la  longueur  de  celui-ci.  Ces  deux 
parois  35  permettent,  en  combinaison  avec  la  sépara- 
tion  mobile  22,  d'empêcher  le  vol  de  produits,  à  la  fois 
sur  la  surface  amont  SAM  et  sur  la  surface  aval  SAV. 

Comme  on  peut  le  voir  également  sur  les  figures  1  1s 
à  3,  le  dispositif  de  l'invention  comprend  une  barrière 
photoélectrique  B  qui  s'étend  en  travers  du  tapis  roulant 
16  et  immédiatement  en  avant  de  la  séparation  mobile 
22  pour  détecter  la  présence  éventuelle  de  produits  P1 
sur  la  surface  aval  SAV,  juste  devant  la  séparation  20 
mobile  22.  La  barrière  photo-électrique  B  est  solidaire 
de  la  séparation  mobile  22  et  se  déplace  avec  elle. 

Pour  produire  cette  barrière  photo-électrique  B,  il 
est  prévu  un  émetteur  E  situé  d'un  côté  du  tapis  et  près 
de  l'extrémité  amont  pour  envoyer  un  faisceau  lumineux  25 
en  direction  d'un  premier  miroir  M1  disposé  à  45°  et 
solidaire  de  la  séparation  mobile  22.  Ce  miroir  M1  réflé- 
chit  le  faisceau  lumineux  en  direction  d'un  second  miroir 
M2  disposé  de  l'autre  côté  du  tapis  et  solidaire  de  la 
séparation  mobile  22.  Ce  second  miroir  M2  réfléchit  le  30 
faisceau  en  direction  d'un  récepteur  R  disposé  de 
l'autre  côté  du  tapis  et  près  de  son  extrémité  amont  18. 

Le  récepteur  R  est  couplé  aux  moyens  d'entraîne- 
ment  de  la  séparation  mobile  22  pour  arrêter  sa  pro- 
gression  dans  le  cas  où  la  barrière  photo-électrique  B  35 
est  interrompue  par  la  présence  d'un  ou  plusieurs  pro- 
duits  P1  situés  juste  devant  la  séparation  mobile  22,  ce 
qui  empêche  cette  dernière  d'écraser  les  produits. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4  pour  décrire 
une  forme  de  réalisation  des  moyens  d'entraînement  36  40 
assurant  le  déplacement  de  la  séparation  mobile  22. 

Les  portillons  24  sont  reliés  chacun  perpendiculai- 
rement  à  un  levier  38  qui,  à  une  extrémité,  porte  l'axe  de 
pivotement  26  et  qui,  à  une  autre  extrémité,  porte  un 
pion  de  guidage  40.  45 

Les  moyens  d'entraînement  36  comprennent  deux 
courroies  sans  fin  42  de  même  configuration  passant 
chacune  autour  de  quatre  poulies  de  renvoi  44  et  autour 
d'une  poulie  motrice  46.  Ces  deux  poulies  46  sont 
entraînées  en  synchronisme  par  un  moteur  commun  48  so 
pouvant  tourner  dans  un  sens  ou  dans  l'autre.  Chacune 
des  courroies  42  définit  deux  brins  principaux  50  et  52 
superposés,  parallèles  entre  eux  et  à  la  direction  géné- 
rale  du  tapis  roulant  1  6.  Chacun  des  axes  26  est  relié  au 
brin  50  de  la  courroie  42,  ce  qui  permet  de  déplacer  55 
chaque  axe  26  et  le  portillon  24  correspondant  suivant 
un  mouvement  aller,  puis  un  mouvement  retour  par 
inversion  du  sens  de  marche  du  moteur  48. 

Les  moyens  de  déplacement  36  comprennent  en 
outre,  pour  chaque  portillon  24,  une  voie  de  guidage 
principale  54  pour  l'axe  de  pivotement  26  du  portillon  et 
une  voie  de  guidage  secondaire  56  pour  le  pion  de  gui- 
dage  40  du  portillon.  La  voie  de  guidage  principale  54 
est  rectiligne  et  parallèle  à  la  direction  générale  du  tapis 
roulant  16,  tandis  que  la  voie  de  guidage  secondaire  56 
est  rectiligne  et  parallèle  à  la  voie  de  guidage  principale 
et  se  raccorde  aux  deux  extrémités  de  cette  dernière 
par  deux  voies  de  raccordement  :  une  voie  amont  58  et 
une  voie  aval  60. 

Pendant  le  trajet  aller,  l'axe  de  pivotement  26  et  le 
pion  40  de  chaque  portillon  sont  guidés  par  la  voie  de 
guidage  principale  54,  ce  qui  permet  de  maintenir  le 
portillon  en  position  fermée.  Lorsque  la  séparation  22 
est  parvenue  à  l'extrémité  aval  et  qu'elle  amorce  son 
mouvement  de  retour,  le  pion  40  s'engage  dans  la  voie 
de  raccordement  60,  ce  qui  provoque  l'ouverture  du 
portillon.  Ensuite,  pendant  tout  le  trajet  de  retour,  l'axe 
26  est  guidé  par  la  voie  principale  54,  tandis  que  le  pion 
40  est  guidé  par  la  voie  de  guidage  56,  ce  qui  maintient 
le  portillon  en  position  ouverte.  Lorsque  la  séparation 
22  se  rapproche  de  l'extrémité  amont,  le  pion  40 
emprunte  la  voie  de  raccordement  58,  ce  qui  ramène 
progressivement  le  portillon  en  position  fermée. 

Le  mouvement  de  retour  se  fait  par  inversion  de 
marche  du  moteur  48.  Il  est  à  noter  que  chacun  des  por- 
tillons  est  sollicité  par  un  ressort  59  qui  tend  à  l'amener 
dans  la  position  ouverte,  pour  favoriser  l'engagement 
du  pion  40  dans  la  voie  de  raccordement  60. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  5,  à 
laquelle  on  se  réfère  maintenant,  les  deux  portillons  24 
sont  entraînés  en  déplacement  par  un  chariot  61  dépla- 
çable  en  translation  suivant  un  trajet  aller  et  un  trajet 
retour,  le  chariot  61  étant  disposé  sous  le  tapis  et  sup- 
portant  les  axes  26  de  pivotement  des  portillons  24. 

Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  6  et  7,  aux- 
quelles  on  se  réfère  maintenant,  le  dispositif  10  com- 
prend  une  séparation  mobile  62  réalisée  monobloc 
sous  la  forme  d'une  porte  64  qui  s'étend  transversale- 
ment  sur  toute  la  largeur  du  tapis  1  6.  La  porte  64  est 
solidaire  de  deux  montants  66,  formant  bielles,  qui  sont 
déplacés  alternativement  suivant  le  trajet  aller  et  suivant 
le  trajet  retour,  tout  en  conservant  une  position  verticale. 
Le  dispositif  comprend  des  moyens  d'entraînement  67 
qui  comprennent,  de  chaque  côté  du  tapis  roulant  16, 
deux  courroies  sans  fin  (ou  chaînes  sans  fin)  68  et  70 
entraînées  en  synchronisme.  La  courroie  68,  ou  cour- 
roie  inférieure,  passe  autour  de  deux  poulies  72  et  74, 
tandis  que  la  courroie  70  passe  autour  de  deux  poulies 
76  et  78.  Les  courroies  sans  fin  68  et  70  ont  des  brins 
principaux  parallèles  entre  eux  et  parallèles  à  la  direc- 
tion  de  déplacement  du  tapis  roulant  76.  Chacun  des 
montants  66  est  fixé  en  80  sur  la  courroie  68  et,  en  82, 
sur  la  courroie  70.  Les  poulies  72  et  76  sont  entraînées 
en  synchronisme  par  un  moteur  commun  84. 

Ainsi,  les  moyens  d'entraînement  sont  opératoires 
pour  déplacer  la  séparation  62  au-dessus  du  tapis  rou- 
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lant  16  pendant  le  trajet  aller,  c'est-à-dire  de  l'extrémité 
amont  vers  l'extrémité  aval  du  tapis  roulant,  et  pour 
déplacer  la  séparation  au-dessous  du  tapis  roulant  pen- 
dant  le  trajet  retour,  de  l'extrémité  aval  vers  l'extrémité 
amont.  5 

L'invention  permet  ainsi  de  définir  deux  surfaces  de 
stockage  variables,  une  surface  amont  qui  augmente 
progressivement  et  une  surface  aval  qui  diminue  pro- 
gressivement,  ce  qui  facilite  le  traitement  des  produits 
de  deux  clients  successifs  d'une  file  d'attente.  Ce  dispo-  10 
sitif  permet  de  séparer  les  produits  des  deux  clients  et 
d'éviter  tout  risque  de  confusion  ou  de  vol  des  produits 
respectifs. 

Le  dispositif  de  l'invention  peut  être  raccordé  à  tout 
type  de  meuble  de  caisse,  mais  s'applique  de  préfé-  15 
rence  aux  caisses  de  supermarchés. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  stockage  et  de  réception  de  produits  20 
en  sortie  d'un  meuble  de  caisse  de  magasin, 

produits  (P2)  d'un  second  client  (C2). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  séparation  mobile  (22)  comprend  deux 
portillons  (24)  qui  sont  montés  à  pivotement  autour  45 
d'axes  (26)  situés  respectivement  à  proximité  de 
deux  bords  latéraux  (28)  du  tapis  roulant  (1  6)  et  qui 
sont  propres  à  prendre  une  position  fermée  dans 
laquelle  les  portillons  sont  dans  le  prolongement 
l'un  de  l'autre  pour  former  séparation,  et  une  posi-  50 
tion  ouverte  dans  laquelle  ils  s'étendent  parallèle- 
ment  aux  bords  latéraux  (28)  du  tapis  roulant  (16), 

lorsqu'ils  ont  atteint  l'extrémité  aval  (20)  du 
tapis  roulant,  déplacer  les  portillons  en  position 
ouverte  suivant  un  trajet  retour  de  l'extrémité 
aval  (20)  vers  l'extrémité  amont  (18), 
et  amener  les  portillons  en  position  fermée 
lorsqu'ils  ont  atteint  l'extrémité  amont  (18). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'entraînement  (36)  compren- 
nent  deux  courroies  sans  fin  (42)  entraînées  en 
synchronisme  pour  déplacer  les  deux  portillons 
(24)  alternativement  suivant  un  trajet  aller  et  un  tra- 
jet  retour,  et  en  ce  que  les  deux  courroies  sont 
reliées  respectivement  aux  deux  axes  (26)  des  por- 
tillons  pour  les  entraîner  simultanément  en  dépla- 
cement. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  déplacement  (36)  compren- 
nent,  pour  chaque  portillon  (24),  une  voie  de  gui- 
dage  principale  (54)  pour  l'axe  de  pivotement  (26) 
du  portillon  et  une  voie  de  guidage  (56)  pour  un 
pion  de  guidage  (40)  lié  à  une  extrémité  intérieure 
du  portillon  et  en  ce  que  la  voie  de  guidage  princi- 
pale  (54)  est  rectiligne  tandis  que  la  voie  de  gui- 
dage  secondaire  (56)  est  rectiligne  et  parallèle  à  la 
voie  de  guidage  principale  et  se  raccorde  aux  deux 
extrémités  de  cette  dernière  par  deux  voies  de  rac- 
cordement  (58,  60), 

en  sorte  que,  pendant  le  trajet  aller,  l'axe  de 
pivotement  (26)  et  le  pion  de  guidage  (40)  sont 
guidés  par  la  voie  de  guidage  principale  (54), 
que  l'une  (60)  des  voies  de  raccordement 
assure  l'ouverture  du  portillon,  que  pendant  le 
trajet  retour,  l'axe  de  pivotement  (26)  se 
déplace  dans  la  voie  de  guidage  principale  (54) 
et  le  pion  (40)  dans  la  voie  de  guidage  secon- 
daire  (56)  et  que  l'autre  voie  de  raccordement 
(58)  assure  ensuite  la  fermeture  du  portillon. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  le  pion  (40)  est  porté  à  l'extrémité  d'un  levier 
(38)  qui  s'étend  perpendiculairement  au  portillon 
(24)  et  en  ce  qu'un  ressort  (59)  tend  à  rappeler  le 
portillon  en  position  ouverte. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'entraînement  comprennent  un 
chariot  (61)  déplaçable  en  translation  suivant  le  tra- 
jet  aller  et  le  trajet  retour,  ledit  chariot  (61)  étant  dis- 
posé  sous  le  tapis  roulant  (16)  et  supportant  les 
axes  de  pivotement  (26)  des  portillons  (24). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  séparation  (62)  est  monobloc  et  en  ce  que 
les  moyens  d'entraînement  sont  opératoires  pour 
déplacer  la  séparation  (62)  au-dessus  du  tapis  rou- 

et  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement  (36) 
sont  opératoires  pour  déplacer  les  portillons  55 
(24)  en  position  fermée  suivant  un  trajet  aller 
de  l'extrémité  amont  (18)  vers  l'extrémité  aval 
(20),  amener  les  portillons  en  position  ouverte 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  tapis  rou- 
lant  (16)  ayant  une  extrémité  amont  (18)  propre 
à  recueillir  les  produits  (P1  ,  P2)  achetés  par  un  25 
client  (C1  ,  C2)  et  comptabilisés  par  la  caisse 
(12),  une  extrémité  aval  (20)  propre  à  délivrer 
les  produits  au  client;  une  séparation  mobile 
(22,  62)  disposée  transversalement  et  au-des- 
sus  du  tapis  roulant  (16);  et  des  moyens  30 
d'entraînement  (36;  67)  pour  déplacer  la  sépa- 
ration  mobile  (22,  62)  de  l'extrémité  amont  vers 
l'extrémité  aval; 

ce  qui  permet  de  définir,  sur  le  tapis  roulant  35 
(1  6),  deux  surfaces  de  stockage  variables  :  une 
surface  aval  (SAV)  qui  diminue  progressive- 
ment  et  qui  délivre  des  produits  (P1)  à  un  pre- 
mier  client  (C1)  et  une  surface  amont  (SAM) 
qui  augmente  progressivement  et  qui  reçoit  les  40 
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lant  (16)  suivant  un  trajet  aller,  depuis  l'extrémité 
amont  (18)  vers  l'extrémité  aval  (20),  et  suivant  un 
trajet  retour,  depuis  l'extrémité  aval  (20)  vers  l'extré- 
mité  amont  (18). 

5 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  que  la  séparation  mobile  (62)  comporte  une 
porte  (64)  qui  s'étend  sur  toute  la  largeur  du  tapis 
roulant  et  qui  est  solidaire  de  deux  montants  (66), 
et  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement  compren-  10 
nent,  de  chaque  côté  du  tapis  roulant  (16),  deux 
courroies  ou  chaînes  sans  fin  superposées  (68,  70) 
entraînées  en  synchronisme  et  reliées  à  un  mon- 
tant  (66)  de  la  porte. 

15 
9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'entraînement 
déplacent  la  séparation  mobile  (22;  62)  à  une 
vitesse  inférieure  à  celle  du  tapis  roulant  (16)  pour 
provoquer  une  accumulation  de  produits  contre  la  20 
séparation. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  barrière 
photo-électrique  (B)  s'étendant  en  travers  du  tapis  25 
roulant  (16)  et  en  avant  de  la  séparation  mobile  (22; 
62)  et  en  ce  que  cette  barrière  photo-électrique  (B) 
est  déplaçable  avec  la  séparation  mobile  et  couplée 
aux  moyens  d'entraînement  (36;  67)  de  cette  der- 
nière  pour  arrêter  le  déplacement  de  la  séparation  30 
mobile  si  la  barrière  photo-électrique  (B)  détecte  la 
présence  de  produits  (P1)  disposés  sur  la  surface 
aval  (SAV)  immédiatement  devant  la  séparation 
mobile. 
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